
                Cadre réservé aux organisateurs 

COMITE DES FETES ET             Emplacement N° 

ANCIENS D’A.F.N. 

DE BESSAY SUR ALLIER 
 

 

 

 

BROCANTE DU JEUDI 14 MAI 2026 - BULLETIN D’INSCRIPTION 
A remplir scrupuleusement et à nous retourner avant le 09 mai 2026 

Avec votre règlement. Merci 

 

NOM :………………………………………….Prénom :……………………………………… 

 

ADRESSE :……………………………………………………………………………………… 

 

CODE POSTAL :………………….COMMUNE :……………………………………………. 

 

N° DE TELEPHONE :…………………………………………………………………………. 

 

VEHICULE :  (emplacement d’un véhicule prévu et gratuit : précisez ) 

  VOITURE  - VOITURE + REMORQUE  -  CAMIONNETTE  - CAMION 

( rayer la mention inutile) 

 

METRES LINEAIRES DEMANDES :…………………………………………………………. 

 AMATEURS OU PROFESSIONNELS (trois mètres minimum à 3€00 le ml.) 

MARCHANDS DE BOUCHE (forfait 100€ les huit mètres) 

MARCHANDS DE CREPES, GAUFRES, GLACES, (forfait de 30€00 les huit mètres)  
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REGLEMENT TOTAL OBLIGATOIRE (somme) :……………… 

(Chèque à l’ordre des AFN de Bessay sur Allier) 

Emplacement souhaité : ……………………………………………………………………………. 

AMATEUR : 
 

 CARTE D’IDENTITE ou PERMIS de CONDUIRE (rayer la mention inutile) 

 N° :……………………………………… 

 Délivré le :……………….. par la préfecture de :………………… Département :……… 

 

PROFESSIONNEL : 
 

 N° AU REGISTRE DU COMMERCE :………………………………………………. 
 

L’exposant amateur déclare sur l’honneur : 
 Ne pas être commerçant  

 Ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L.310-2 du code du 

commerce 

 Ne pas avoir participé à 2 autres manifestations de même nature en cours de 

l’année civile (Article R321-9 du code pénal 
Le    2025 

Cadre réservé par les organisateurs        
                  SIGNATURE,                                                      

     

 

                     
(à renvoyer par courrier : Mr PEIGNIER G.  , 11 rue de la plaine     03340 BESSAY SUR ALLIER   avec chèque de règlement 

     à l’ordre :    AFN de Bessay   )  

 

LIQ CH RAA 

N° Inscription Lieu emplacement 

  


